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15 mars 1979 
FRMCAIS 
ORIGII'IAL : ANGLAIS 

LE'p&Z13 1')A'rER DU 15 VAI?S 1979, ADRESSEE .AU SECRETAIRE GEPJERAL PAR LE 
CIIARGk; Il'AFFAlî3ES DE LA KtSSION PERMAiWWI'E DE L'AFRIQUE UU SUD AUPRES 

DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

A la demande du tilinistre des affaires étrangères de l'Afrique du Sud, 
f3, R.'&', 13othrt, j'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint la rgponse, en date du 
15 mars l$Y(;), du Premier Ministre de l'Afrique du Sud, M. P. W. Botha, & votre 
lettre tetu tr ~mrs ung W13156). 

Je vcJ113 serais obligk de bien vouloir faire distribuer la @%w?nte lettre 
et son annexe comme document du Conseil de sécurité, 

Le Char& d'affaires, 

(sipaé) J. Adriaan îIXSTEEN 

m-067% 



A 

prévcit 

il 

ii) 

iii) 

iv) 

La consignation dans leurs cnntonuxetacnts rie toute3 Ier; X'orCX%i de la SWAPO; 

La Gsignation de lieux 3 1'intCrieur du ~~~d-~~~~~t nfricnin oin les forces 
de la SMPO poursuient être cansi@ks, de faqon * ymllettre K la SWAPO 
d'&tablir, par d6cret souverain de I'CMU, des buses ann&%i ?!+ 
lrintérieur au Sud-Ouest africain, ce qutclle nlavait pu faire par 

elle-même en ayant recours uniquement 2 la+ Esrcc ctcs armes; 

La cessation complète des hostilit6s comme ~~n~~~~~~~l ~~~~~1~~~~~~ de Sa 
mise en application et donc, en particukkr, de la r~~u~t~~~ des troupes 
sud-africaines, et par cons$quent d'une mise en ~~~~~~~~t~~~ eoncrste 
fondée sur la proposition; 

La libhation de tous les ressortissants du ~~~d-~~~~~~ africain, où 
qu'ils soient d&tenus, y compris du C~H &$tenus en "Spanzanie et en 
Zambie; et 

Des consultations, notamment au sujet de la composition du GkV?UPT, B 
particulier, ces consultations signifient-elles que vous 6tes tenu de 
prendre en compte le point de VU~ du Gouvernement $w.l-africain de telle 
façon que ses suggcwtions raisonnshleû 3oicnt trait&3 comme telles, Ou 
estimez-vous que ces consultatians siggxifient wxi.q~~ment que vous n'avez 
~'4 soumettre au Gouvernement sud-africain, pour inform&ki.un, la liste 
des pays que vous aurez choisis? 
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5. kh conclusion, je tiens ù attirer votre attention sur un document intitulé 
"docw~nt el'ex6cuLiwn op6rationnelle ' établi conjointement par votre représentant 
militstirc C"e sur1 hamolo~uc3 sud-africain au Cap en janvier 1979. Ce document a 6% 
2ts,&li cb f2ic$on 2 cviter tout malentendu et toute divergence d'interprktation 
au sujc?t; dC?S mscli.llitcs d’applicaticn de la proposition de rè&ment. En fait, il 
est cntiUre;ment fond6 sur cette proposition. Je vous serais reconnaissant de bien 
~oulsir v’i9dàqwr si ce plan d'exécution, do& vous trouverez un exemplaire 
ci-jsin't, a 32 yW.4 ù votre attention. 

Le Premier Ministre tic la République 
sud-africaine, 

(Sin;n6) P. W, BGTHA 



Pièce jointe 

Plan de déploiement Mliteire iu GAWFT 

(Ibcument d'ex&ution opérationnelle) 

!  
L 

: *sures à prendre f 
1 !  

' i selon le document 
S/I2636 brupo- ; 

Interprétation 
!  

Eesures à prendre par 
tilitaire 

Ho de sitions de et exécution i * forces de défense Elément militaire 
I 

série i rèoetlrent) opGratiormelle i sud-africaines swm du GMUPT f Observations i 

f / 
a- ; b. c. a. e. I f- $* 

'?a cessation de tous' 5. ttvaat la cessation. les i. Annoncer qu'elles i. Cosme pour les 
s'engagent & forces de 
respecter le Céfense sud- 

' les actes d'hosti- 
lité par toutes 

- " les paraes... cessez-k-53. cfricaines _ 

i 

? 

i. Pré-parer le d+loi- i.. Ceci pr&ide 
enent des le jour J. Qn. 
C?OEt&ilBX-S entend par 

surveillance 
l'obsermtion 
active et la 
priéenta~ior, 
de raoports. 

ii. Toutes les 
violaticnr 
préswriées Ce 
Is cessatior. 
EPS %ctes 
C'hotitilifC 
dooivest atte 



priorités. k-0 
contzôleÿrs SIX~ 3 
présent trazsféris 

La s~a-xv$ilance àe la frOntlëre 
est une activité passive et 
izntile si elle ne s'acc~e 1 
pas de patrouilles et d'en&tes 
actives. Ces deux notions 
nécessitent un déploiement 
physique le long de la frontière, 
g ccmpris aux points d‘entrée. 
Rlles requièrent également une 
coopération étroite avec les 
autorités locales, y compris 
la police. 

I 

!  

j 

7 
i. “Démobilisation :i. Par démobilisation, on entend 

des milices la démobilisation des milices . _ cmles. * .f' j civiles mobilisées et le 
maintien en état de d&mbili- 

>* _ . . Début au ? sation des milices qui 
contrôle aes ' !  l'étaient déjè. 
milices 
citiies" 

i. Les milices civiles 
mbilisées reçoivent ' 
l'ordrr de se démobi- 
liser et les unit& 
démobilisées reçoivent 
l'ordre de rester 
dÉmobilisées. 

f ies taches àe *urve: 
, lance, de préuentiol 
!  des infiltrations e; 
i de contrôle de la 

frontière. Ce 
: bataillon recev-r~ 

l'appui logistique 
des forces de défen! 

; sud-africaines. 

i. Le GAriuPT commence 
ses activités de 
contrôle tandis que 
les contrôleurs *cm 
reievés ae5 =O*~S 
prioritaires c5nrme 
cela est indiqué 
sou* le Ra 1. 

n’est dCr,C pas *. . subordcnrze hi 
l'RChSVen,e~t 
des 8ctivit.k 
visées sous 
le SO 3. 

. La dénobili- 
sation des 
mités mobi- 
lisées et le 
maintien en 
mobilisation 
des unités aui 

tien ne peut 
s'effectuer 

i 

que “sous les 
ordres de 
l'Administra- 
tew nénéral 



b. c. d. c. I. P. 
--- 
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